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— madame Carole Voyzelle, présidente-directrice
générale, Parc technologique du Québec métropolitain,
en remplacement de madame Nicole Boulet ;

— madame Marie-Claude Boisvert, première vice-
présidente et chef de la direction financière, Desjardins
Capital de risque, en remplacement de monsieur Rémy
Brodeur ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Institut national de la
recherche scientifique, à titre de personnes provenant de
la composante « Institut Armand-Frappier » et des milieux
reliés aux domaines d’intervention de cette composante,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes :

— madame Francine Décary, présidente et chef de la
direction, Héma-Québec, en remplacement de monsieur
Jean-François Laliberté ;

— monsieur André Ibghy, directeur général, Hôpital
juif de réadaptation, en remplacement de monsieur Pierre
Bélanger.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46499

Gouvernement du Québec

Décret 537-2006, 14 juin 2006
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables du sport, du loisir et de l’activité physique qui
se tiendront à Ottawa (Ontario), les 21 et 22 juin 2006

ATTENDU QUE se tiendront à Ottawa (Ontario), les 21 et
22 juin 2006, une conférence provinciale-territoriale et
une conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres responsables du sport, du loisir et de l’activité
physique ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-

mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
dirige la délégation québécoise à ces conférences ;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit
composée de :

— monsieur Claude Mailhot, sous-ministre adjoint,
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

— monsieur Gaétan Simard, attaché politique, cabinet
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

— madame Nathalie Tabouillet, conseillère en sport,
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46500

Gouvernement du Québec

Décret 538-2006, 14 juin 2006
CONCERNANT l’utilisation à des fins autres que l’agri-
culture, de lots ou parties de lots situés en zone agri-
cole pour la construction d’un tronçon de l’autoroute
30 devant relier l’autoroute 15 à l’échangeur Jean-
Leman à Candiac

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 66
de la Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), le gouvernement peut,
après avoir pris avis de la Commission de protection du
territoire agricole du Québec, autoriser, aux conditions
qu’il détermine, l’utilisation à des fins autres que l’agri-
culture, le lotissement, l’aliénation et l’exclusion d’un
lot d’une zone agricole pour les fins d’un ministère ou
d’un organisme public ;

ATTENDU QUE le gouvernement, par l’intermédiaire
du ministre des Transports, a demandé l’avis de la
Commission, selon l’article 66 de cette loi, sur l’oppor-
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tunité de construire un tronçon, d’une longueur d’environ
3,4 kilomètres, de l’autoroute 30 devant relier l’auto-
route 15 à l’échangeur Jean-Leman à Candiac ;

ATTENDU QUE la Commission a donné un avis négatif,
sur cette utilisation à des fins non agricoles, le 3 février
2006 (dossier numéro 343835) ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’utilisation, à des
fins autres que l’agriculture, de lots ou parties de lots
situés en zone agricole, pour le parachèvement de la
partie ouest de l’autoroute 30 dans la région métropo-
litaine de Montréal ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale et du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à utiliser
à des fins autres que l’agriculture, les lots ou parties de
lots, situés en zone agricole décrits en annexe de la
recommandation ministérielle, pour la construction d’un
tronçon de l’autoroute 30 devant relier l’autoroute 15 à
l’échangeur Jean-Leman à Candiac.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46501

Gouvernement du Québec

Décret 539-2006, 14 juin 2006
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation en faveur du ministre des Transports pour le
projet de parachèvement de l’autoroute 30 entre l’auto-
route 15 et l’échangeur Jean-Leman sur le territoire
de la Ville de Candiac et de la Municipalité de Saint-
Philippe

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa
de l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment tout projet de construction, de reconstruction ou
d’élargissement, sur une longueur de plus de un kilomètre,
d’une route ou autre infrastructure routière publique
prévue pour quatre voies de circulation ou plus, ou dont
l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres ou
plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement un avis de projet,
le 19 mai 2004, et une étude d’impact sur l’environne-
ment, le 8 décembre 2004, conformément aux disposi-
tions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, relativement au projet de parachèvement de
l’autoroute 30 entre l’autoroute 15 et l’échangeur Jean-
Leman sur le territoire de la Ville de Candiac et de la
Municipalité de Saint-Philippe ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 13 avril 2005, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement, qui s’est
tenue du 13 avril 2005 au 28 mai 2005, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
29 août 2005 au 22 décembre 2005, et que ce dernier a
déposé son rapport le 22 décembre 2005 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 20 avril
2006, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le gouvernement, ayant pris avis auprès
de la Commission de protection du territoire agricole
du Québec, a autorisé, par le décret numéro 538-2006 du
14 juin 2006, l’utilisation, à des fins autres que l’agri-
culture, de lots ou parties de lots pour la construction
d’un tronçon de l’autoroute 30 devant relier l’autoroute
15 à l’échangeur Jean-Leman à Candiac ;
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